
Assistante
maternelle

un travail à votre domicile 

auprès des jeunes enfants 

en relation avec leurs parents

Plaquette réalisée en partenariat avec :

La Communauté de Communes
Moret Seine et Loing

Le Conseil Général 
de Seine et Marne

La Caisse d’Allocations Famillales 
de Seine et Marne

  



Vous souhaitez accueillir 1 ou plusieurs enfants 

à votre domicile pendant le temps de travail des

parents.

Vous aimeriez devenir salariée d’une crèche

familiale ou d’un parent employeur, obtenir une

rémunération, des droits sociaux, un statut…

disponibilité, 
patience, 

écoute, 
attention…

Vous pensez avoir les qualités pour vous

occuper de jeunes enfants : 

Vous souhaitez vous enrichir de nouvelles

connaissances et rencontrer d’autres 

professionnelles de la petite enfance.

Pour tout renseignement,
vous pouvez contacter :

Le service Protection Maternelle et Infantile au 

01 60 57 22 70

Le Relais Assistantes Maternelles au 

01 64 23 14 11


